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individuelle de ses membres et toute observation écrite dont l'une ou
l'autre Partie souhaitera la publication.

8. Dès réception du rapport final du groupe spécial, la Commission
s entendra sur une solution du différend, laquelle devra normalement
être conforme aux recommandations du groupe spécial. Dans la
mesure du possible, la solution consistera en la non-application ou la
levée de la mesure non conforme à l'Accord ou entrainant une
annulation ou réduction d'avantages au sens de l'article 2011, ou, àdéfaut d'une telle solution, en l'octroi d'une compensation.

9. Si la Commission n'arrive pas à s'entendre, dans un délai de
trente jours à compter de la réception du rapport final du groupe
spécial (ou dans tout autre délai dont elle pourra décider), sur une
solution mutuellement satisfaisante aux termes du paragraphe 8, etqu'une Partie estime que l'application ou le maintien de la mesure en
cause compromettrait les droits fondamentaux que lui confère le
présent accord ou les avantages qu'elle en escompte, ladite Partie aura
la faculté de suspendre l'application d'avantages équivalents à l'égard
de l'autre Partie jusqu'à ce que les deux Parties s'entendent sur une
solution du différend.

Article 1808 - Renvois d'instances judiciaires ou administratives

1. S'il survient, devant une instance judiciaire ou administrative
d'une Partie, une question d'interprétation du présent accord dont
l'une ou l'autre Partie estime qu'elle mérite son intervention, ou si unargane judiciaire ou administratif sollicite les vues de l'une des Parties,
les deux Parties s'efforceront de s'entendre sur l'interprétation qu'il
'Onvient de donner aux dispositions applicables du présent accord.

2. La Partie sur le territoire de laquelle se trouve l'organe
udiciaire ou administratif présentera toute interprétation convenue à3 organe concerné, conformément aux règles de cet organe. Si lesParties ne parviennent pas à s'entendre sur l'interprétation de la
lisposition en cause du présent accord, l'une ou l'autre Partie pourra
>résenter ses propres vues à l'organe concerné, conformément aux

gles de cet organe.


